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LES REPERTOIRES DE TRAVAIL SOUS SCRIBE
Coté PROFESSEURS 

Le répertoire privé :
Accessible par Dans Novell Dans SCRIBE

Mes documents P U

Dans le répertoire élève il y a désormais une partie privée, uniquement accessible par le propriétaire du compte 
et une partie visible par les professeurs de la classe pour déposer ou récupérer des devoirs, par exemple.

Les quatre répertoires de partage :
➔ le répertoire «     icones$     »    (R:)  

Donne accès aux applications par disciplines et aux icônes du bureau. C'est la même chose que ce qui 
est accessible par démarrer, programmes.

➔ le répertoire «     groupes  (S:)  

Il contient deux dossiers : 
✗ un dossier matière accessible par tous les professeurs enseignant celle-ci. Il existe une matière 

« documentation »
✗ un dossier profs-classe accessible à tous les professeurs d'un classe donnée. Le documentaliste 

est associé à toutes les classes
C'est ici que les professeurs accèdent à la partie publique des répertoires élèves

Ce dossier contient deux sous répertoires :
✔ sous répertoire « données » : pour déposer des documents de référence ou des devoirs, 

accessible par les élèves mais en lecture seulement (ils ne peuvent rien modifier)
✔ sous répertoire « travail » : espace de libre échange ou les membres de la classe (élèves 

et professeurs) ont tous les droits.

➔ le répertoire «        professeurs     » (P :)  

Il contient deux outils: 
✗ l'outil « Gestion-postes »  et le dossier de l'application: pour observer les postes, bloquer l’accès 

à Internet, distribuer un devoir ... 
✗ l'outil « Administration » : pour gérer ses préférences, distribuer un devoir, gérer les 

impressions, ...accessible avec mot de passe et login

➔ le répertoire «     commun     »     (T:)  :   

Accessible à tous les utilisateurs du réseau. Il est en particulier destiné au partage de documents au 
niveau de l'établissement. 
Il contient deux dossiers : 

✗ « Logiciels » :  applications installées sur le serveur, dont le portail CDI, mais pas BCDI

✗ « travail »: les professeurs peuvent déposer ici des documents à destination de tous les 
utilisateurs du réseau. Les élèves peuvent lire, copier ces documents mais pas les modifier ni les 
supprimer, ni en créer de nouveaux.

Et en local... :
➔ le répertoire «     système     »   (C :) :   n'est pas modifiable sauf en admin pour les images OSCAR
➔ Le disque partitionné   (D :)   : Il contient BCDI et les documentalistes ont des droits sur cet espace du 

disque


